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Traduction non soumise à l’approbation de l’IFAC
A ne pas diffuser
Objet et champ d'application de la présente norme

1.
Cette norme fixe les conditions d'admission au programme d'enseignement comptable professionnel et d'expérience pratique mis en place par les organismes membres de  l'IFAC. Elle apporte également quelques commentaires sur la façon d'évaluer les qualifications de niveau d'entrée à ce programme. 

2.
L'objet de la présente norme est de s'assurer que les étudiants souhaitant devenir professionnels comptables disposent d'un niveau d'enseignement leur permettant d'avoir une possibilité raisonnable de réussir leurs études, leur examen de qualification et leur période de stage pratique. Pour satisfaire à cette exigence, les organismes membres pourront imposer à certains candidats de passer des tests de compétence préalablement à leur admission.

Introduction

3.
 Fondamentalement, la qualité d'une profession ne peut pas être maintenue, ni améliorée si les individus qui l'intègrent ne disposent pas de la préparation nécessaire pour satisfaire aux niveaux exigés. Tous les organismes membres de l'IFAC doivent s'efforcer d'attirer les meilleurs éléments aux études de comptabilité. En dernière analyse, la qualité de la profession dépend de la qualité des individus qu'elle est en mesure d'attirer. Les conditions d'admission constituent la première étape de ce processus. Le relèvement des conditions d'admission est susceptible de permettre de d’atteindre le niveau d'enseignement professionnel et d'expérience pratique dans un délai plus rapide.

4.
Les définitions et les explications des termes clés utilisés dans ces normes sont précisées dans le Cadre conceptuel des normes internationales de formation.

Date d'application

5
La présente norme est applicable à compter du 1er janvier 2005.

Conditions d'admission à un programme d'enseignement comptable professionnel 

6. Pour un individu désireux d'entamer un programme de formation comptable professionnelle conduisant à l'admission dans un organisme membre de l'IFAC, les conditions d'accès doivent être au moins équivalentes à celles prévues pour l'admission à un programme de diplôme universitaire reconnu ou son équivalent.

7.
Un individu intégrant un programme d'enseignement comptable professionnel  doit disposer d'un niveau approprié d'enseignement et d'apprentissage préalable constituant les bases nécessaires à l'acquisition des connaissances professionnelles, des aptitudes professionnelles et des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels requis pour devenir un professionnel comptable.

8.
Les candidats commençant un programme d'enseignement comptable professionnel disposeront de certaines facultés constituées de connaissances, d'aptitudes et de valeurs, d'éthique et de comportement professionnels. C'est l'étendue de ces facultés qui déterminera le point d'accès de ces candidats aux programmes professionnels. Plus les exigences posées lors de l'admission seront faibles, et plus le champ à couvrir par le programme d'enseignement de la comptabilité professionnelle sera étendu.

9.
Le point de départ des programmes d'enseignement de la comptabilité professionnelle est variable. Un grand nombre de programmes d'enseignement de la comptabilité professionnelle débute au niveau du premier diplôme universitaire (équivalent à la licence). D'autres programmes commencent au niveau de fin d'enseignement secondaire ou à un point quelconque de l'enseignement supérieur qui se situe au-dessous du premier diplôme universitaire. La plupart de ces programmes sont organisés par les organismes professionnels eux-mêmes, et  non par les universités ou les facultés. Certains programmes tiennent compte de l'expérience professionnelle et de la maturité des candidats pour les candidats intégrant ces programmes en cours de carrière ou après d'autres types d'apprentissage.

10. Quelle que soit la voie suivie, les conditions d'admission adoptées doivent s'intégrer uniformément dans le programme global d'enseignement professionnel de la comptabilité fixé par l'organisme professionnel concerné. Il est important que les candidats issus de toutes les voies de formation possibles, qu'il s'agisse d'enseignement secondaire, supérieur ou universitaire, parviennent à un niveau comparable de compétence professionnelle au moment de la qualification.. Le niveau d'entrée doit être suffisamment élevé pour garantir aux individus la probabilité de succès au  programme d'enseignement professionnel de la comptabilité.

11.
L'évaluation de l'équivalence des qualifications du niveau d'entrée au diplôme universitaire doit être vérifiée par rapport à des sources de référence standards, ainsi qu'avec des informations disponibles auprès des organismes membres de l'IFAC (cf. note ci-dessous). Même avec ces aides, l'évaluation des qualifications peut  se révéler complexe et difficile, une évaluation exacte n'étant seulement possible qu'après examen des informations détaillées spécifiques sur les cours et les programmes d'études.

12.
Les programmes des diplômes universitaires peuvent être reconnus par une loi écrite, par un organisme non réglementaire agréé ou par le marché. La reconnaissance et l'évaluation des programmes peuvent s’effectuer sur la base du contenu, de la durée ou d'autres aspects de la qualité.

Note

La durée des programmes de diplômes est variable. Dans un effort en vue d'une harmonisation des pratiques, la Déclaration de Bologne, signée par 29 pays européens en 1999, s'est exprimée en faveur de l'adoption de deux grands types de diplômes universitaires, correspondant aux deux cursus, avant et après la licence. L'obtention du premier diplôme avant la licence est censée intervenir au bout de trois années d'études. La base de données NARIC compare le niveau des qualifications aux niveaux, respectivement, de l'entrée à l'université, des premiers diplômes universitaires et des diplômes de licence (cf. note ci-dessous).

Parmi les sources de référence standards utilisées par les organismes membres figurent les suivantes :

American Universities and Colleges, produit en collaboration avec l'American Council on Education, comporte la description détaillée de plus de 1 900 établissements d'enseignement supérieur aux Etats-Unis.

International  Comparisons,  publié par le National Academic Recognition Information Centre au Royaume-Uni (NARIC), sous contrat auprès du Ministère de la formation et des compétences (DES). Il réunit l'ensemble des diplômes de l'enseignement secondaire et de l'enseignement supérieur du monde entier et couvre quelque 190 pays. Le NARIC aide à identifier les qualifications équivalentes à un diplôme universitaire et celles qui sont équivalentes au niveau d'entrée à l'université. Le NARIC Royaume-Uni fait partie d'un réseau de centres NARIC répartis dans toute l'Union européenne.

International Handbook of Universities, publié par Palgrave Macmillan. La 15ème édition réunissait plus de 6 000 établissements dans 174 pays, et donnait la description de leurs grades et diplômes.

The World of Learning, publié par Europa Publications, recense les établissements du monde entier considérés comme des établissements d'enseignement supérieur, notamment les universités et les facultés.

Dans un grand nombre de pays, des profils par pays "Country Education profiles", donnant une indication du niveau des diplômes, sont publiés par le National Office of Overseas Skills Recognition (NOOSR), succursale de l'Australian Commonwealth Department of Education, Science and Training.
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